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La montée des phénomènes d'atteinte à la laïcité, en particulier par le biais du port de tenues signifiant une 
appartenance religieuse, encouragée notamment par certains réseaux sociaux, a fait naître des inquiétudes 
au sein des communautés éducatives et de l'opinion publique. Afin d'assurer la transparence sur ce 
phénomène, j'ai décidé, dès mon arrivée, et devant les interrogations nombreuses, de publier mensuellement 
les faits d'atteinte au principe de laïcité qui remontent des écoles et des établissements scolaires. Ce relevé 
mensuel doit désormais devenir un véritable outil de pilotage. 

La loi du 15 mars 2004 encadrant, par application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues 
manifestant une appartenance religieuse dans les écoles et établissements scolaires, est très claire. Outre les 
vêtements et signes religieux, elle interdit le port de tenues qui, par intention, ont clairement un objectif de 
signifier ou revendiquer l'appartenance ou à faire du prosélytisme religieux. 

Dans la continuité des actions précédentes et en particulier du vademecum de la laïcité, il apparaît nécessaire 
dans ce contexte de renforcer le suivi et l'accompagnement méthodologiques, juridiques et humains des 
situations sensibles qu'il s'agit désormais de rendre systématiques dans les premier et second degrés. C'est 
l'objet du présent plan relatif à la laïcité dans les établissements scolaires structuré autour des quatre axes 
suivants : 

1. Sanctionner systématiquement et de façon graduée le comportement des élèves portant atteinte à la 
laïcité lorsqu'il persiste après une phase de dialogue ; 

2. Renforcer la protection et le soutien aux personnels ; 

3. Appuyer les chefs d'établissement en cas d'atteinte à la laïcité ; 

4. Renforcer la formation des personnels et en premier lieu celle des chefs d'établissement. 

1. Sanctionner systématiquement et de façon graduée le comportement des élèves portant atteinte à 
la laïcité lorsqu'il persiste après une phase de dialogue 

Plus de 80 % des atteintes au principe de laïcité sont le fait des élèves, pour moitié des collégiens et pour 
un tiers des lycéens. 

Lorsqu'il constate un comportement susceptible de porter atteintes à la laïcité, le chef d'établissement entame 
une phase de dialogue avec l'élève et ses représentants légaux lorsqu'il est mineur. Ce seul dialogue peut à 
lui seul, dans de nombreux cas, permettre de dissiper toute tension ou incompréhension et ainsi de débloquer 
des situations. 

Toutefois, lorsque les comportements constituent bien des manquements aux obligations des élèves et qu'ils 
persistent après cette phase de dialogue, le chef d'établissement doit engager une procédure disciplinaire. La 
mise en œuvre de cette procédure peut s'avérer délicate, notamment lorsque les manquements sont difficiles 
à qualifier ou lorsque des personnels se sentent menacés. Pour autant, on ne saurait s'accommoder d'une 
absence de sanctions dans de telles situations. C'est la raison pour laquelle je vous demande de veiller 
personnellement à ce que les suites apportées soient en rapport avec la gravité des faits constatés. 

S'agissant de la difficulté à qualifier certains faits et notamment le port des tenues à connotation religieuse, 
vous inviterez les chefs d'établissement à s'appuyer plus systématiquement sur l'expertise des équipes 
académiques des valeurs de la République (EAVR). Vous vous assurerez en outre de la diffusion des 
éléments de doctrine existants et en particulier des nouvelles fiches pratiques qui sont annexées à la présente 
circulaire, notamment les fiches relatives à la conduite à tenir en cas de port de tenue manifestant 
ostensiblement une appartenance religieuse, aux cyber-atteintes à la laïcité et aux points d'attention 
concernant la procédure disciplinaire applicable aux élèves en cas d'atteinte à la laïcité et aux valeurs de la 
République. 

S'agissant des procédures disciplinaires, vous apporterez une attention particulière à l'utilisation de modalités 
adaptées à chaque situation. À l'initiative de la procédure disciplinaire, le chef d'établissement peut décider de 
réunir le conseil de discipline, y compris en dehors des cas où cette formalité est obligatoire. Lorsqu'il décide 



de réunir le conseil de discipline et que les circonstances excluent la possibilité de le tenir dans l'établissement, 
le chef d'établissement peut décider de délocaliser le conseil de discipline dans un autre établissement ou un 
service départemental de l'éducation nationale. Dans les cas les plus graves, il peut en outre saisir le conseil 
de discipline départemental, à la place du conseil de discipline de l'établissement. Il est rappelé que quelles 
qu'en soient les modalités, la procédure disciplinaire est toujours une procédure contradictoire, qui donne sa 
place aux explications de l'élève et de ses représentant légaux s'il est mineur. 

Enfin, je vous demande d'accorder une attention particulière à l'effectivité des sanctions apportées aux 
manquements les plus graves. À cette fin, vous assurerez un suivi des passages en conseil de discipline 
motivés par un comportement portant atteinte à la laïcité. 

2. Renforcer la protection et le soutien aux personnels 

En cas d'atteinte à la laïcité et aux valeurs de la République, il arrive que des personnels soient mis en cause 
ou menacés, parfois gravement. Il est indispensable d'apporter un soutien sans faille et immédiat aux 
personnels afin qu'ils puissent exercer leur métier dans un cadre protecteur. En annexe, une fiche réflexe 
précise la conduite à tenir en cas de mise en cause d'un personnel. 

Dans ce cadre, toute attaque, de quelque nature que ce soit, ou toute menace d'un personnel doit donner lieu 
à une réaction de l'institution scolaire, consistant, suivant les fiches spécifiques, à signaler les faits, à prendre 
les mesures conservatoires et à accorder la protection fonctionnelle, en examinant, si besoin, les modalités 
que cette protection doit prendre (au-delà de sa première traduction dans la saisine des services de sécurité 
intérieure et l'adoption de mesures conservatoires). Je vous demande de vous assurer que ces réactions sont 
bien adoptées dans les établissements et d'accorder la protection fonctionnelle aux personnels qui relèvent 
de votre autorité, selon la fiche « La protection fonctionnelle en cas d'atteinte aux valeurs de la République ». 

Toute infraction pénale doit donner lieu à une plainte ou à un signalement au procureur de la République sur 
le fondement de l'article 40 du Code de procédure pénale. À cet égard, il est rappelé que la loi du 24 août 2021 
confortant le respect des principes républicains a créé des infractions nouvelles pour garantir le respect de la 
laïcité et renforcer la protection des personnels et des agents publics ; elles sont détaillées dans une fiche sur 
les infractions à la loi 2021 à laquelle sont annexés un modèle de plainte et un modèle lettre de saisine du 
procureur de la République l'avisant de faits susceptibles de constituer un délit au sens de l'article 40 du Code 
de procédure pénale. 

Quelle que soit la nature de la menace, son évaluation est de la seule compétence des forces de sécurité 
intérieure. Je vous demande ainsi de veiller à ce que les services de police et de gendarmerie soient 
systématiquement appelés en cas de danger imminent et prévenus de l'ensemble des incidents graves. 

3. Appuyer les chefs d'établissement en cas d'atteinte à la laïcité 

Vous continuerez à vous assurer de la mobilisation permanente et réactive des équipes académiques des 
valeurs de la République en soutien des chefs d'établissement. Cette activité de conseil sera complétée en 
tant que de besoin par vos services juridiques qui devront être en mesure d'apporter des réponses rapides en 
cas d'urgence manifeste. Les services ministériels (direction des affaires juridiques et service de défense et 
de sécurité) restent également mobilisables à tout moment. 

4. Renforcer la formation des personnels et en premier lieu celle des chefs d'établissement 

Les chefs d'établissement sont aujourd'hui très fortement demandeurs d'indications pour cadrer leur action. 
L'exigence de discernement et de réponses nécessairement individualisées, requiert donc de renforcer leur 
formation, afin de les sécuriser dans leur action. À cet effet, en complément des formations proposées à 
l'ensemble des personnels, une formation spécifique des chefs d'établissement sera organisée visant à 
permettre la construction d'un cadre collectif et protecteur au sein des collèges et des lycées. Cette formation 
pourra être dispensée dans chaque académie par les EAVR qui auront reçu une formation générale nationale 
dans les meilleurs délais. 

En outre, la formation à la laïcité engagée pour l'ensemble des personnels de l'éducation nationale, qui a déjà 
bénéficié à 130 000 personnels, doit se poursuivre sur le même rythme. Tous les personnels, titulaires ou 
contractuels, doivent avoir été formés au cours des trois prochaines années. 

 

Le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, 
Pap Ndiaye  

  



Annexe 1 

Fiche à destination des équipes académiques des valeurs de la République (EAVR) destinée à guider la 
conduite de l'action des chefs d'établissement en cas de port de tenue manifestant ostensiblement une 
appartenance religieuse 

Annexe 2 

Répondre aux atteintes à la laïcité et aux valeurs de la République commises sur les réseaux sociaux 

Annexe 3 

Procédure disciplinaire applicable aux élèves en cas d'atteinte à la laïcité et aux valeurs de la République 

Annexe 4 

Fiche réflexe en cas de menaces sur un personnel ou mise en cause d'un personnel 

Annexe 5 

La protection fonctionnelle en cas d'atteinte aux valeurs de la République 

Annexe 6 

Infractions issues de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République 

Annexe 6a 

Modèle de plainte auprès du procureur de la République sur le fondement de l'article 433-3-1 du Code pénal 

Annexe 6b 

Modèle de lettre de saisine du procureur de la République l'avisant de faits susceptibles de constituer un 
délit au sens de l'article 40 du Code de procédure pénale 
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